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TRAVAUX RD n° 197 A - ROUTE DE SERRASSON 
ENTRE LE 02 ET LE 12 AVRIL 2024
La circulation de tous les véhicules à moteur, des cyclistes et des piétons sera interdite durant 5 jours entre le 2 et le 12 avril, de 8h00 à 17h00, sur la totalité de la route départementale, hors agglomération, reliant Novéry à Serrasson (RD 197A).
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TRAVAUX RD n° 197 – ROUTE DE BOSSY – HAMEAU VERS GRANGE / DAROGNE – DU 15 AVRIL AU 29 JUIN 2024
En raison des travaux d’eau, la route sera interdite à la circulation dans l’agglomération « Vers Grange – Darogne », excepté pour les riverains, les secours et les transports scolaires.
En journée, les riverains pourront accéder à leur propriété de part et d’autre des travaux selon l’avancement du poste de travail. Le cas échéant, ils seront invités à stationner en amont ou en aval des travaux.
Une déviation sera mise en place par la « Route de Mannecy », la « Route de Clermont » puis par la RD 910 « Route de Genève » pour récupérer la « Route de Bossy » et inversement selon le sens de circulation.
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TRAVAUX VC n° 18 - ROUTE DE VERS GRANGE
DU 04 MARS AU 04 MAI 2024
Dans le cadre du renouvellement d'une conduite d'eau potable et de ses branchements la circulation des véhicules est réglementée comme suit:
- La circulation de tous les véhicules sera interdite dans les deux sens aux horaires de chantier, soit de 07h00 à 17h00.
- L'accès sera rétabli les soirs et les week-ends via des ponts métalliques.
- Une déviation sera possible par la Voie Communale n°18 "Route de Darogne" pour la réalisation des travaux en partie basse de la Voie Communale n°18 "Route de Vers Grange".
- La mise en place d'une déviation étant impossible pour les autres tronçons du chantier en impasse, une organisation sera définie avec les riverains et les exploitants pour des horaires de passage ou le stationnement en amont des travaux.
- La vitesse des véhicules sera limitée à 30 km/h et le dépassement interdit à proximité des travaux.
- Le stationnement sera interdit pour tout type de véhicule.
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Allocation individuelle de transport
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A la découverte des richesses du Crêt Pollet
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sortie à la recherche des amphibiens
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MAIRIE - CHILLY
33 Route de l'Eglise 74270 CHILLY

Tél. 04 50 22 91 03
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Accueil Mairie :
	lundi, mardi, jeudi et vendredi 8H30 à 12H00
	samedi 9H00  à 12H00
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